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Erwagungen

E. 1

La Confédération assure la dotation appropriée en capital propre des entreprises
d’armement actuelles al’ occasion de leur transformation en sociétés anonymes.

E.2
RS 934.21

E.3

Lacharge qui résulte du présent article pour la Confédération est portée au compte capital et
amortie sur plusieurs exercices dans le compte de résultats. 11 1 Laprésente loi est sujette au
référendum facultatif. 2 Le Conseil fédéral fixe la date d’ entrée en vigueur.
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